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EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES 
SIÉGEANT AU CONSEIL MUNICIPAL

Groupe SAINT GRATIEN AUTREMENT 
- ELUS SOCIALISTES (minorité : 3 élus)
revision du plan local d’urbanisme – soyons vigilants
Le Conseil Municipal du mois de décembre 2010 a décidé de 
lancer la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme de 
notre commune. 
Ce règlement d’urbanisme est une des prérogatives les 
plus importantes d’une commune ; il définit les règles et les 
modalités de construction en créant un zonage territorial 
(espaces constructibles ou non – zones à préserver, zones 
d’habitat, zones économiques…..). C’est le futur de notre ville 
qui est en jeu….
Si nous pouvons rejoindre certains objectifs de révision de 

l’actuelle majorité soyons  vigilants sur certains points.
• Notre ville est la plus dense du Val d’Oise, continuons  la 
recherche d’espaces verts inauguré par le parc urbain, même 
si cela est difficile. 
• Un bilan doit être fait des zones économiques de notre 
commune : entreprises et emplois créés. Poursuivons la réflexion 
sur les boulevards Foch et Pasteur. 
• Réfléchir au développement de liaisons douces et à la réduction 
de  la circulation automobile dans le cadre de l’Agenda 21.
• Améliorer la vie des quartiers en poursuivant notamment la 
requalification du quartier des Raguenets . 
Cette  révision du PLU est importante, les habitants de Saint 
Gratien doivent y participer.

SERVICE POPULATION	
(accueil, carte d’identité, 
passeport)
Place Gambetta 
Tél. : 01 34 17 84 84 
Lundi, mercredi  
et vendredi :  
de 8h30 à 17h00  
Mardi et jeudi :  
de 8h30 à 19h00  
Samedi : de 9h00 à 12h00 

SERVICES TECHNIQUES
3, allée du Clos Fleuri 
95210 Saint Gratien 
Tél. : 01 34 28 47 00
Du lundi au vendredi :  
de 8h30 à12h30  
et de 13h30 à 17h30

DIRECTION 	
DE L’ACTION SOCIALE
1, avenue Gabriel Péri 
95210 Saint Gratien 
Tél. : 01 34 17 84 80
Du lundi au vendredi :  
de 9h00 à 12h00  
et de 13h30 à 17h00  
(16h45 le jeudi) 
Fermé au public  
le dernier vendredi  
matin de chaque mois 

PERMANENCES 	
DU MAIRE
Votre Maire, Jacqueline 
Eustache-Brinio, 
se tient à votre disposition 
et à votre écoute.  
Pour connaître les dates  
de ses permanences, 
adressez-vous  
à l’accueil de la Mairie  
Tél. : 01 34 17 84 84  
ou sur le site  
www.ville-saintgratien.fr

PERMANENCES 	
DU DEPUTE
Votre Député,  
François Scellier,  
vous reçoit lors  
des permanences organisées 
sur la ville. Pour en connaître  
les dates, vous pouvez 
téléphoner au 01 40 63 92 37

Retrouvez les 
coordonnées et les heures 
d’ouverture de tous les 
services municipaux 	
sur le site Internet 	
www.ville-saintgratien.fr
ou dans le guide de la ville.

Date du prochain Conseil municipal : jeudi 31 mars 2011 à 20h30 
(Prochaines dates en ligne sur www.ville-saintgratien.fr).

Groupe PCF – FRONT DE GAUCHE 
(minorité : 2 élus)
Les sympathisants du Front de Gauche ont participé aux 
ateliers agenda 21 de la ville. Ils font le pari avec d’autres 
gratiennois de co-élaborer des solutions innovantes en matière 
de développement durable, protection de l’environnement et 
cadre de vie, en conciliant les aspects économiques, sociaux et 
environnementaux. Vaste chantier !
Nos propositions clés  
- Économiser l’énergie et diversifier les sources : installer des 
panneaux solaires sur le toit des immeubles pour produire de 
l’eau chaude, des mini éoliennes et des capteurs solaires sur 
les candélabres  

- Atténuer la pollution et la congestion automobile : agencer des 
pistes cyclables, des parcs à vélos sécurisés et des casiers pour 
garer les trottinettes ; de vrais espaces piétonniers facilitant 
la circulation de tous, des poussettes et des fauteuils roulants 
; améliorer les transports collectifs ;  instaurer une navette 
communale gratuite notamment afin de faciliter le déplacement 
des personnes à mobilité réduite 
- Recréer du lien social : réduire la «fracture» de St Gratien en 
étudiant la couverture de la RD 14 ; sensibiliser les enfants à 
ces enjeux ; intégrer les jeunes à la vie publique  via un conseil 
municipal des jeunes.  
Nos propositions détaillées, les impacts en termes d’emplois, sur : 
http://isabelle.volat.elunet.fr.elunet.fr  Engagez-vous  ! 

Groupe UNION POUR SAINT GRATIEN 
(majorité : 27 élus)
Arrivée au 3ème rang départemental en termes de taux 
de réponse, notre commune s’est illustrée dans le récent 
recensement. L’implication des Gratiennois et la qualité du 
travail des enquêteurs ont permis ce résultat. 
Cette collecte porte chaque année sur 8% de notre population 
et des adresses tirées au hasard. Or, depuis deux ans,  
c’est-à-dire depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle méthode 
de recensement issue de la loi de 2002 relative à la démocratie 
de proximité, on observe une baisse des chiffres (21 612 
habitants en 2009, 20 468 en 2011). Ce phénomène touche 
51,6% des communes de plus de 10 000 habitants désormais 

concernées par le recensement, sur cinq ans, de 40% de leur 
population. 
Cette baisse régulière n’est pas sans incidence : les dotations 
annuelles de l’Etat sont calculées en fonction des chiffres 
fournis par l’Insee. Comme d’autres élus en France, nous avons 
alerté l’Etat comme l’Insee sur une réduction qui ne nous 
semblait pas correspondre à une réalité. La méthode de calcul 
par échantillons, la notion de «logement vacant», la distinction 
entre résidences principales et résidences secondaires sont 
autant de points qui soulèvent nos interrogations.
Bien entendu, l’Insee insiste sur la pertinence de l’analyse 
complète du cycle quinquennal, mais le chiffre de la population 
légale fourni à l’Etat n’attend pas cinq ans… 


